


































































































































































































































































































































































ANNEXES 183 

proximité et celui des atteintes aux biens sont insensibles à la densité de 
caméras.  

Seul l’agrégat des AVIP connaît un taux de d’évolution variable en 
fonction de cette densité, mais de façon paradoxale puisqu’il paraît avoir 
progressé plus vite dans les communes dotées d’une densité de caméras 
supérieure (plus d’une pour mille habitants) que d’une densité intermédiaire 
(une pour mille à deux mille habitants), soit aux taux respectifs de 25,8 % et 
14,3 %. Le rapport d’enquête relève ce paradoxe en affirmant simplement 
qu’il « renvoie à la qualité de l’installation et aux objectifs poursuivis par le 
dispositif de vidéoprotection ». Il ne relève pas le fait que dans les 
communes dotées d’une couverture peu dense (moins d’une caméra pour 
2 000 habitants) les AVIP ont progressé encore plus vite (+ 44,8 %) que 
dans les communes totalement dépourvues de caméras sur la voie publique 
(+ 40,5 %).  

L’enquête conclut également que « l’effet plumeau », c’est-à-dire le 
report de la délinquance des zones sous vidéoprotection vers les autres 
secteurs, paraît faible sans omettre de souligner que ce résultat doit être 
accueilli avec prudence dans la mesure où les outils de localisation 
géographique de la délinquance à un niveau inférieur à la circonscription de 
sécurité publique sont imprécis. Il est néanmoins relevé qu’au sein de ces 
dernières, les zones couvertes connaissent des évolutions plus favorables que 
les zones non couvertes pour la délinquance de proximité (- 33,8 % au lieu 
de - 30,5 %) et pour les atteintes aux biens  (- 28,1 % au lieu de - 26,1 %). 

Au contraire, les AVIP n’ont pas moins augmenté dans les zones 
couvertes (+ 18,3 %) que dans les autres (+ 17,5 %). Enfin, le différentiel 
d’évolution, faible pour ces trois agrégats, est nettement plus important pour 
la délinquance générale (- 19,3 % contre - 13,3 %) ce qui peut aussi 
surprendre car il n’existe aucune catégorie de délits, quantitativement 
significatifs, susceptibles d’être commis sur la voie publique, qui ne relèvent 
pas de la délinquance de proximité, des atteintes aux biens ou des AVIP. 

L’impact sur l’alucidation des délits 

Au cours de la période sous revue, le taux d’élucidation des faits de 
délinquance de proximité n’a pas davantage progressé dans les villes 
équipées de vidéosurveillance (de 7,7 % à 11,3 % : + 3,6 points) que dans 
celles qui ne le sont pas (de 8,4 % à 11,9 % : + 3,5 points). Il est même 
demeuré plus faible dans les premières. En délinquance générale, il s’est 
davantage amélioré dans les CSP non vidéosurveillées (de 23,2 % à 35,2 % : 
+ 12 points) que dans celles qui le sont (de 23,1 % à 32,9 % : + 9,8 points). 
De même, dans la zone de police dans son ensemble, le taux d’élucidation 
s’est plus amélioré dans les 256 villes non équipées (où il est d’ailleurs 
demeuré plus élevé) que dans les 146 qui le sont. En zone de gendarmerie, le 
taux d’élucidation des faits de délinquance générale calculé dans 
l’échantillon de 63 brigades dotées de caméras est passé de 20,1 % à 29,6 % 
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au cours de la période sous revue. Or, dans l’ensemble de la zone de 
gendarmerie, où il atteint d’ailleurs un niveau supérieur, il a connu la même 
amélioration, de 32,1 % en 2002 à 41,8 % en 2008. 

Il apparaît enfin que, malgré un usage désormais plus répandu, la 
proportion des faits de délinquance élucidés grâce à la vidéosurveillance de 
la voie publique est relativement faible. Dans les quinze CSP qui ont pu 
fournir des éléments pour l’année 2008, le rapport d’enquête en comptabilise 
749, soit environ 3 % de l’ensemble des faits élucidés. 
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ANNEXE N° 14 
 

Le coût des politiques locales de sécurité publique 

 
Le coût des politiques locales de sécurité publique est difficile à établir avec 
précision. Les activités correspondantes, notamment en matière de prévention 
de la délinquance, sont souvent exercées par plusieurs services et plusieurs 
catégories de personnels. En outre, les communes ou intercommunalités ne 
disposent qu’exceptionnellement d’un système de comptabilité analytique 
permettant d’établir le coût total de cette politique en n’omettant pas, par 
exemple, d’intégrer la part relative aux services communs d’administration. 
 
Il apparaît toutefois que le budget dédié par les communes à la sécurité 
publique  est composé essentiellement de dépenses de rémunération des 
personnels participant à ces missions, dont les policiers municipaux qui 
bénéficient d’un régime indemnitaire favorable.  
 
I - La structure des dépenses 

 
A - Le part prédominante des dépenses de personnel 

 
Les rémunérations, particulièrement celles des policiers municipaux, 
représentent environ 90 % des dépenses de fonctionnement consacrées à la 
sécurité publique par les collectivités. Le régime indemnitaire des policiers 
municipaux est souvent très généreux. 
 
Les policiers municipaux et les gardes-champêtres ne sont pas soumis au 
principe d’équivalence avec les corps de l'Etat posé par l’article 1er du décret 
n°91-875 du 6 septembre 1991. Ils peuvent bénéficier d'un régime 
indemnitaire spécifique (article 68 de la loi n°96-1093 du 16 décembre 1996). 
Sous réserve d’une délibération de l’organe délibérant de la collectivité, ils 
peuvent ainsi bénéficier d'indemnités fondées sur des textes particuliers. 
 
Outre leur traitement indiciaire, le supplément familial de traitement et 
l’indemnité de résidence (s’ils en remplissent les conditions), les policiers 
municipaux perçoivent un régime indemnitaire composé d’une indemnité 
mensuelle spéciale de fonctions (IMSF) allouée fréquemment au taux 
individuel maximum de 16 % du traitement pour les gardes-champêtres, 20 
% pour les agents de police municipale et 22 % pour les chefs de service. Les 
directeurs peuvent bénéficier d’une part fixe maximale de 7 500 € et d’une 
part variable de 25 % du traitement. Les agents et les chefs de service de 
police municipale cumulent cette IMSF avec une indemnité d'administration 
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et de technicité (IAT). Des critères de modulation individuelle en fonction 
des résultats sont très rarement prévus. 
 
Comme tous les autres fonctionnaires territoriaux, les agents de catégorie B 
et C de la filière police peuvent en outre percevoir des indemnités horaires 
pour travaux supplémentaires (IHTS) dans la limite de 25 heures par mois. 
Dans les faits, ces heures supplémentaires sont très souvent rémunérées dans 
des conditions irrégulière, de façon forfaitaire ou en dépassement du plafond 
autorisé. Elles peuvent être très onéreuses pour la collectivité comme à Aix-
en-Provence, Antibes, Colombes ou Corbeil-Essonnes. 
 
De surcroît, la plupart des policiers municipaux perçoivent une nouvelle 
bonification indiciaire (NBI) qui ne doit normalement être versée qu’aux 
agents chargés à titre principal de fonctions d’accueil du public, employés 
dans une zone à caractère sensible ou assumant des tâches d’encadrement 
assorties de responsabilités particulières. La grande majorité des communes 
appliquent de manière extensive les règles autorisant le versement de la NBI. 
 
Les policiers municipaux peuvent également percevoir des indemnités liées à 
des sujétions particulières telles des indemnités des régisseurs d'avances et de 
recettes, des indemnités d'astreinte et d'intervention ainsi que des indemnités 
de permanence. Ils bénéficient aussi de la prime de fin d’année versée à tous 
les agents dans de nombreuses communes. 
 
Enfin, certains d’entre eux bénéficient d’un logement de fonction dans des 
conditions qui ne sont pas toujours régulière, notamment quand elles ne 
donnent pas lieu à une déclaration fiscale comme, par exemple, à Savigny-le-
Temple. 
 
Il est difficile de calculer le coût salarial moyen d’un policier municipal à 
partir d’un échantillon représentatif. Très peu de communes sont en mesure 
d’isoler les dépenses de rémunération des policiers municipaux de celles des 
autres agents des services de sécurité (ASVP, agents administratifs, etc.). En 
outre, même dans ce cas, les effectifs étant généralement modestes, la 
pyramide des âges et la structure de l’avancement des fonctionnaires influent 
beaucoup sur le résultat final. 
 
Toutefois, on peut estimer en moyenne à 45 000 € par policier municipal la 
dépense annuelle de rémunération supportée par les communes, y compris les 
charges sociales118. A titre de comparaison, à l’échelle de l’ensemble de la 

                                                 
118 Antibes : 81 policiers pour des charges de personnel en 2007 de 3,538 M€, 
soit un coût moyen de 43.677 € ; Berre-l'Etang : 28 policiers pour des charges 
de personnel en 2008 de 1,187 M€, soit un coût moyen 42.382  € ; Bandol  : 
16 policiers et 4 ASVP pour des charges salariales en 2007 de 876.200 €, soit 
un coût moyen de 43.810 € ; La Seyne-sur-Mer : 51 policiers et 15 ASVP 
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police nationale, la dépense salariale relative aux fonctionnaires du corps 
d’encadrement et d’application (gradés et gardiens) peut être évaluée en 
moyenne en 2010 à 54 470 € par agent, y compris les charges sociales119. Ces 
deux moyennes ne sont pas directement comparables car la cotisation de 
l’employeur pour les pensions est sensiblement plus élevée pour l’Etat 
(65,05 % en 2010) que pour les collectivités locales (27,3 %). 
 

B - La rémunération de prestataires privés 

 

Il est désormais fréquent que les collectivités territoriales aient recours à des 
prestataires privés pour assurer des missions de gardiennage. Ce recours 
paraît toutefois limité aux besoins saisonniers ou liés à la tenue d’évènements 
et de festivités. Il peut avoir un coût élevé et aussi poser un problème de 
légalité. 
 
Le recours aux sociétés privées de sécurité est assez fréquent à Lyon où leur 
est confiée la surveillance d’équipements communaux pour un budget annuel 
de l’ordre de 1,5 M€ et la sécurisation d’animations évènementielles (environ 
300 000 € par an). 
 
La ville faisait également appel à des prestataires privés pour assurer la 
surveillance des berges du Rhône la nuit en période estivale. De fait, ils 
assuraient dans ces espaces la surveillance de la voie publique que les textes 
et la jurisprudence interdisent pourtant de leur déléguer. Suite aux 
observations de la chambre régionale de Rhône-Alpes, la ville a pris acte de 
la nécessité de mettre un terme à cette situation. Il appartient donc à la police 
nationale d’assurer la surveillance des berges du Rhône à compter de minuit 
quand les unités spécialisées de la police municipale cessent leur activité. 
 
C - Les dépenses d’équipement  

 
La part des dépenses d’investissement est généralement assez faible au sein 
du budget consacré par les communes à la sécurité publique. Elle varie de 
façon irrégulière d’une année à l’autre en fonction des projets d’équipements 
et des subventions de l’Etat ou du département. Elle tend toutefois à 
s’alourdir dans certaines communes avec le développement de la 
vidéosurveillance.  
 

                                                                                                         
pour des charges de personnel en 2007 de 3,107 M€, soit un coût moyen de 
47.070 € ; Décines-Charpieu : 10 policiers et 2 médiateurs des charges de 
personnel en 2007 de 557.010 €, soit 46.417 € par agent en moyenne. 
119 Projet annuel de performance annexé au projet de loi de finances pour 2010. 
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Le coût des équipements englobe celui des dotations vestimentaires, de 
l’armement des policiers municipaux, des véhicules, des équipements 
radioélectrique et informatique ainsi de l’aménagement des locaux, 
notamment des centres de vidéosurveillance.  
 
Il peut être très différent selon le champ des missions confiées à la police 
municipale et le degré de spécialisation de ses unités. L’existence d’une 
brigade cynophile, motocycliste, équestre ou VTT engendre des coûts 
supplémentaires. L’uniforme réglementaire des policiers peut être adapté à la 
mission de leur brigade. Ils disposent souvent d’une tenue d’été et d’une 
tenue d’hiver ainsi que d’une tenue de cérémonie. Le détail de la dotation 
vestimentaire et le rythme de renouvellement est très variable selon les 
collectivités. 
 
Le coût de l’armement est aussi très variable. Par exemple, il est très 
important à Nice où la police municipale dispose d’un armement largement 
comparable à celui de la police nationale. 
 
Enfin, certaines communes prennent en charge, pour des montants non 
négligeables, le financement d’investissements (travaux immobiliers, 
acquisition d’équipements) ou de dépenses de fonctionnement pour le compte 
des forces de sécurité de l’Etat. C’est en particulier le cas des villes de Nice 
et Cannes. 

 
II - L’évolution et l’importance variables des dépenses 

 
A - Les dépenses dans les budgets locaux 

 
Les comptes administratifs des collectivités montrent que les dépenses des 
villes pour la sécurité sont en forte augmentation depuis une dizaine 
d’années, même si elles sont encore le plus souvent limitées à moins de 5 % 
de leur budget total.  
 
Au sein de l’échantillon de l’enquête, elle variait en 2008 de 0,8 % des 
dépenses totales de Vitry-sur-Seine (1,5 M€) à 7 % de celles de Cannes 
(25,73 M€). Cette dernière ville a consacré à la sécurité un budget presque 
deux fois plus important que la ville de Lyon (21,8 M€). En 2008, pour les 
autres communes de la région PACA, la part des dépenses de sécurité dans 
les seules charges de fonctionnement, allait de 3 % à Nice et Aix-en-
Provence à 4,7 % à La Ciotat (contre 9 % à Cannes). Dans la région 
Languedoc-Roussillon, la ville de Nîmes consacrait 3,7 % de son budget de 
fonctionnement à la sécurité.  
 

                                             Cour des comptes 
      L'organisation et la gestion des forces de sécurité publique – juillet 2011 
13 rue Cambon 75100 PARIS CEDEX 01 - tel : 01 42 98 95 00 - www.ccomptes.fr



ANNEXES 189 

B - Les dépenses par habitant 

 
En Ile-de-France, parmi les communes contrôlées dont les données ont pu 
être exploitées, le montant des dépenses consacrées à la sécurité publique 
fluctuait en 2007 de 14 € à Vanves (où elles ont d’ailleurs diminué) à 132 € 
par habitant à Colombes (où elles ont, en revanche, progressé de 78 % en 
quatre ans). Dans cette ville, ces dépenses qui s’élevaient à 3,635 M€ en 2007 
représentaient 3 % du budget de fonctionnement de la commune.   
En Rhône-Alpes, dans les six communes ayant communiqué des 
informations, ce montant oscillait en 2007 entre 20 € par habitant à Givors et 
153 € à Saint-Fons où les dépenses de sécurité ont augmenté de 112 % entre 
2003 et 2007. Il était de 30 € par habitant à Lyon en 2007, soit des dépenses 
de fonctionnement de 21,8 M€ représentant 4,4 % des dépenses réelles de 
fonctionnement de la commune, en augmentation de près de 7 % entre 2003 
et 2007. 
 
En PACA, où dix communes ont transmis les données demandées, les 
dépenses par habitant sont très importantes puisqu’elles s’élevaient en 
moyenne à 93 € en 2008 contre 42 € en 2007 pour le reste de l’échantillon de 
l’enquête en Ile-de-France et 50 € en Rhône-Alpes. Si elles étaient limitées à 
40 € à Toulon, elles atteignaient 358 € à Cannes, soit probablement le 
montant le plus élevé de France même s’il convient de le relativiser en tenant 
compte de la fréquentation touristique de cette ville. 
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REPONSE DU GARDE DES SCEAUX - MINISTRE LE LA 
JUSTICE ET DES LIBERTÉS 

 

J’ai l’honneur de vous confirmer que ce rapport n’appelle pas 
d’observation de la part du ministère de la justice et des libertés, qui ne 
souhaite donc pas voir publier de réponse le concernant. 
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REPONSE DU MINISTRE DE L’INTERIEUR, DE L’OUTRE-MER, 
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’IMMIGRATION 

 

Les observations et recommandations contenues dans ce rapport 
ont fait l’objet d’une étude approfondie de la part des services du 
ministère, en dépit d’un délai très contraint. Ceux-ci ont relevé un 
nombre important d’inexactitudes, d’erreurs d’analyse, d’oublis et 
d’appréciations manquant parfois d’objectivité, qu’il m’appartient de 
vous signaler. 

Vous trouverez dans un document plus détaillé, les remarques et 
actualisations qu’appellent de ma part les observations et 
recommandations de la Cour. Mais je souhaite, d’ores et déjà, vous faire 
part de mon appréciation sur l’orientation générale de ce rapport.  

Manifestement, ses auteurs, au-delà de « l’organisation et la 
gestion des forces de sécurité publique » semblent avoir voulu porter une 
appréciation sur l’efficacité de la politique de sécurité intérieure. Je 
regrette que leur analyse se soit limitée à la seule période 2002-2009. 
L’inscription de cette étude dans un temps un peu plus long aurait, très 
certainement, permis de mieux révéler les contrastes entre les résultats 
obtenus aujourd’hui et les politiques de sécurité menées antérieurement, 
afin d’en tirer tous les enseignements utiles en matière de gestion et 
d’organisation des forces de sécurité publique.  

A ce titre, je m’étonne et je conteste l’appréciation portée, dès les 
premières lignes du rapport, sur le caractère soit disant « contrasté » des 
résultats obtenus dans la lutte contre la délinquance depuis 2002. Je note, 
d’ailleurs, que la Cour reconnaît positivement, dans une autre partie du 
rapport, que la politique conduite dans le cadre de la loi d’orientation et 
de programmation pour la sécurité intérieure d’août 2002, s’est traduite 
par huit années consécutives de baisse de la délinquance et ce, alors que 
la population française dans le même temps augmentait de 3,2 millions 
d’habitants.  

Etablir la comparaison entre le recul très significatif des atteintes 
aux biens et « l’augmentation d’amplitude presque équivalente » des 
atteintes aux personnes sur la période considérée ne me semble guère 
pertinent et procède d’une erreur d’analyse. Sans vouloir minimiser les 
conséquences des atteintes aux personnes, ce principe de comparaison 
hâtive laisse penser qu’il s’agirait d’une tendance de la même nature, 
alors que l’on sait que les atteintes aux personnes représentent moins de 
14% de la délinquance constatée, contre plus des deux tiers pour les 
atteintes aux biens.  
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Sur le pilotage des forces de sécurité de l’Etat 

Plusieurs remarques méritent d’être faites. D’abord, si les 
imperfections de l’état 4001 ne sont pas contestables – c’est d’ailleurs la 
raison pour laquelle, depuis la circulaire du 12 février 2010, l’évolution 
de la délinquance est désormais analysée au travers de quatre agrégats 
plus homogènes – ces imperfections ne peuvent pas justifier une 
minoration des résultats obtenus sur le front de la lutte contre la 
délinquance. A cet égard, si les enquêtes de victimisation constituent un 
outil d’analyse sociologique qui n’est pas dénué d’intérêt, il est très 
difficile de les placer sur le même plan que les statistiques de la 
délinquance constatée par les services de police et de gendarmerie qui 
reflètent, en dépit de leurs limites, correctement la réalité. 

Ensuite, je veux souligner que, contrairement aux allégations des 
rapporteurs, l’orientation à la baisse de la délinquance générale en zone 
de compétence de la sécurité publique s’explique principalement par les 
efforts de mobilisation des services et l’efficacité du travail d’enquête. 
Ainsi, il faut rappeler que le taux d’élucidation est passé de 26% en 2002 
à plus de 37% en 2009. De la même façon, le nombre des infractions 
révélées par l’activité des services est passé de moins de 200 000 
(198 454) en 2002 à plus de 290 000 (291 073) en 2009 soit une 
augmentation de 46 %. Le choix de porter l’effort sur les IRAS est un 
choix courageux, qui tend à mettre l’accent sur la révélation puis 
l’élucidation des problèmes plutôt que poser un voile dessus. 

En d’autres termes, vouloir limiter la baisse globale de la 
délinquance à « l’amélioration par les constructeurs automobiles des 
dispositifs techniques de protection contre les vols et les effractions » est 
un raccourci trompeur, d’autant plus qu’une telle affirmation ne fait 
l’objet d’aucune démonstration sérieuse. 

J’ajoute que, dans le même temps où la Cour attribue également 
un effet déterminant au « renforcement des dispositifs de protection des 
espaces publics et privés », elle met en doute l’efficacité des systèmes de 
vidéoprotection, qui sont pourtant très largement utilisés avec succès en 
France et à l’étranger.  

De façon plus générale, les rapporteurs mettent en cause par des 
formulations abruptes et des sous-entendus contestables certaines 
évolutions statistiques. Je réfute ainsi l’utilisation d’intitulés parlant de 
statistiques « atypiques », surtout lorsqu’il s’agit, pour les forces de 
sécurité, d’appliquer des directives judiciaires. De la même façon, je 
rejette les doutes sur la « fiabilité » des statistiques départementales de la 
Gendarmerie, qui dénote un esprit de suspicion sans fondement.  
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Sur l’évolution contrainte des moyens 

Les rapporteurs adoptent une lecture trop systématiquement 
quantitative des ressources et des moyens disponibles, en omettant la 
dimension qualitative, qui est pourtant devenue incontournable 
aujourd’hui. 

Contrairement à ce qui est affirmé, la participation du ministère de 
l’intérieur à l’effort de réduction de l’emploi public « n’annule » pas le 
renforcement antérieur des effectifs. Pour avoir une vision globale, la 
présentation de l’évolution des effectifs de fonctionnaires de police, en 
particulier affectés en sécurité publique, doit également intégrer les 
efforts constants de réorganisation du travail des policiers.  

Il me paraît important de mentionner, à ce titre, que la réforme des 
forces mobiles qui a été engagée dès 2009 ainsi que les évolutions 
survenues en matière de doctrine et de modalités d’emploi des forces de 
sécurité dans les opérations du maintien de l’ordre ont permis de réduire, 
sans en affecter le potentiel opérationnel, l’équivalent de quatre 
compagnies républicaines de sécurité. 

L’action du Gouvernement, dans les dernières années, n’a cessé de 
dégager du potentiel opérationnel, en recentrant les forces de sécurité sur 
leur cœur de métier. Les réductions des charges indues (transfèrements, 
garde des dépôts, sécurisation de salles d’audience) ou de missions 
périphériques (convois exceptionnels, gardes statiques devant des 
bâtiments publics…) permettent ainsi à la police nationale d’offrir le 
même niveau de service à la population.  

La réforme de la police d’agglomération, à Paris, dans un premier 
temps, puis bientôt dans les agglomérations de Lille, Lyon, Marseille et 
Bordeaux participe de cette même logique de mutualisation renforcée des 
moyens humains adaptés à un bassin de délinquance. Les forces de police 
locales peuvent ainsi mieux réagir, et disposer d’un potentiel 
opérationnel plus important. Outre la mutualisation, l’action coordonnée 
des forces de sécurité publique à l’échelle d’une agglomération a permis 
de résoudre, avec plus d’efficacité, des problématiques opérationnelles 
transversales qui englobent la sécurité dans les transports comme sur la 
voie publique. 

En ce qui concerne les conséquences de la maîtrise accrue de la 
dépense publique, qui ne me semble pas pouvoir être raisonnablement 
remise en cause, et certainement pas par la Cour, je tiens à affirmer avec 
la plus grande force que les efforts consentis ne se réalisent en aucune 
façon au détriment de l’activité opérationnelle de la police.  
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Plus précisément, je m’élève fortement contre la fausse allégation 
selon laquelle les récentes évolutions budgétaires « pourraient ne pas 
être sans risques pour l’efficacité de l’action des forces». Une telle 
appréciation ne repose sur aucun fondement sérieux.  

Sur les difficultés de la gestion des ressources humaines 

J’observe que le titre retenu – « une faible présence sur la voie 
publique » – ne correspond pas à la réalité : celle-ci s’est améliorée de 
10% entre 2005 et 2009. Depuis plusieurs années, la présence des forces 
de sécurité sur la voie publique est une priorité du ministère. C’est elle 
qui a grandement contribué à faire baisser les chiffres de la délinquance 
générale depuis 2002. Il a fallu, d’ailleurs, à l’époque, réorganiser les 
missions des policiers pour faire face à l’impact, non compensé, de la 
réforme des 35 heures sur la durée du travail, et ainsi rétablir la 
présence des forces de l’ordre sur le terrain aux heures utiles. 

Le lancement récent des « patrouilleurs de la police nationale » 
participe pleinement à cet objectif de présence et constitue une nouvelle 
étape dans la politique de sécurisation de l’espace public.  

Sur l’organisation à réformer 

La Cour insiste sur la nécessité de mettre en œuvre des réformes 
pour améliorer la capacité opérationnelle des forces de sécurité. Cette 
observation est pleinement partagée par le ministère. Il n’en demeure pas 
moins qu’en l’espace de quelques années, des initiatives majeures ont été 
prises. Peut-être auraient-elles pu davantage être mises en lumière par 
les rapporteurs, dans un souci d’exhaustivité.  

Afin de mieux coordonner l’intervention des forces de sécurité sur 
l’ensemble du territoire, le Gouvernement dès 2002 a décidé le 
rattachement fonctionnel de la gendarmerie nationale (hors missions 
strictement militaires) au ministère de l’Intérieur. Le rattachement 
organique, consacré par la loi du 3 août 2009, a ouvert la deuxième 
phase de ce mouvement. Il s’agit d’une évolution majeure de 
l’architecture de sécurité de notre pays. 

Les évolutions des implantations territoriales de la police et de la 
gendarmerie sont désormais complétées par les coopérations 
opérationnelles renforcées dans les agglomérations et les territoires 
(CORAT). Ce concept nouveau repose sur le développement de synergies 
opérationnelles locales plutôt que sur des redéploiements territoriaux.  

D’autres initiatives ont été prises ces dernières années pour 
adapter et renforcer les capacités opérationnelles des services 
territoriaux de la police. Certaines n’ont pas été généralisées après une 
évaluation. Je m’étonne que le rapport considère comme des « initiatives 
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ministérielles mal préparées » des mesures, qui après évaluation, ont été 
adaptés et réformées. Il est plutôt de bonne administration que de 
prévoir, dès le lancement d’une politique publique, les conditions de son 
évaluation pour en tirer rapidement tous les enseignements utiles.  

Je regrette d’ailleurs que la Cour sous-estime des réformes 
d’ampleur comme la création des communautés de brigades pour la 
Gendarmerie nationale ou la police d’agglomération pour s’adapter aux 
bassins de délinquance vécus et non autour d’un découpage administratif 
dépassé. 

Sur le rôle grandissant des polices municipales 

Manifestement, tout en prenant acte de la place prise par les 
polices municipales en France, la Cour semble mésestimer leur rôle et 
leur importance. Je conteste vigoureusement l’interprétation que font les 
rapporteurs, ces derniers n’hésitant pas à parler, en ce qui concerne le 
dispositif de coordination en zone police, d’une « forme de recul » des 
missions de surveillance générale de la voie publique par l’Etat. Ce n’est, 
bien entendu, pas le sens des instructions qui sont données aux 
fonctionnaires de la police nationale. Je précise que le principe de la 
coordination, qui est sur le point d’être rénové, repose sur une doctrine 
de complémentarité et non de substitution.  

Je m’interroge également sur le sens de l’appel à une « action 
régulatrice » de l’Etat dans un champ de compétences qui relève avant 
tout de la libre administration des collectivités territoriales, consacrée 
par la Constitution et le juge constitutionnel. Je rappelle aussi que la 
diversité d’implication des municipalités sur le sujet traduit souvent une 
différence objective de situation territoriale au regard des questions de 
délinquance et de tranquillité publique, et parfois des choix de nature 
politique qui engagent les élus locaux vis-à-vis de leurs seuls administrés.  

Sur le développement de la vidéosurveillance 

Les rapporteurs mettent en doute l’efficacité des dispositifs de 
vidéoprotection, sans toutefois apporter à l’appui de leur jugement des 
éléments probants. Ils se contentent de faire état d’études n’arrivant pas 
à démontrer avec certitude le lien direct entre vidéoprotection et baisse 
de la délinquance.  

Je rappelle que ce sont les attentats de Londres, en juillet 2005, 
qui ont conduit le ministre de l’intérieur à réfléchir sur l’existant de notre 
dispositif national. Un rapport de l’inspection générale de 
l’administration a conclu la même année à un développement insuffisant 
et une implantation aléatoire des dispositifs les rendant mal adaptés à 
l’évolution des risques courus par les citoyens. 
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A l’instar de la plupart de nos voisins européens et sur la base de 
résultats jugés suffisamment positifs par leurs services de police, le 
gouvernement français s’est engagé depuis plusieurs années dans une 
politique dynamique de développement de la vidéoprotection, en 
particulier sur la voie publique et aux abords de sites considérés comme 
sensibles (bâtiments officiels, lieux de culte, etc.). Les retours 
d’expérience et les témoignages d’élus comme des professionnels de la 
sécurité sont encourageants, tant sur le plan de la dissuasion que de 
l’élucidation facilitée des crimes et délits. Ainsi, à Paris et en banlieue, 
grâce au développement de la vidéoprotection des transporteurs (environ 
15 000 caméras) qui mettent à la disposition des services de police 
l’accès aux enregistrements, ceux-ci peuvent résoudre un nombre 
croissant d’affaires de petite et moyenne délinquance commises dans les 
réseaux. J’ajoute, qu’outre la résolution des affaires, ces caméras 
permettent de prévenir régulièrement la commission de multiples délits. 

C’est pourquoi je suis décidé à poursuivre cette politique d’aide à 
l’équipement partout sur le territoire avec pour objectif le déploiement de 
60 000 caméras d’ici 2012. Pour ce faire, outre les 35 millions d’euros 
entre 2007 et 2009, 30 millions d’euros ont été mobilisés sur le fond 
interministériel de prévention de la délinquance en 2010 et un effort 
similaire sera effectué en 2011.  

Vous l’aurez compris, au travers de mes propos, c’est la présence 
du service public de la sécurité au plus près de nos concitoyens qui est 
mon ambition essentielle. Toute l’organisation et la gestion des forces de 
sécurité publique ne visent qu’à atteindre cet objectif, et les résultats sont 
à la hauteur de cette attente.  
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REPONSE DU MINISTRE DU BUDGET, DES COMPTES PUBLICS, 
DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DE LA REFORME DE L’ETAT, 

PORTE-PAROLE DU GOUVERNEMENT 

 

Je tiens tout d'abord à exprimer ma désapprobation avec votre 
appréciation selon laquelle les capacités opérationnelles des forces de 
sécurité auraient été amoindries depuis 2007 du fait d'un contexte 
budgétaire peu favorable. 

D'une part, les schémas d'emplois relatifs à la mission « Sécurité » 
ont eu pour soubassement des leviers d'optimisation identifiés par la 
RGPP, permettant le non remplacement d'un départ à la retraite sur 
deux, sans atteinte au potentiel opérationnel. D'autre part, je tiens à 
rappeler que ces deux dernières années la mission «Sécurité » a vu ses 
schémas d'emplois sensiblement assouplis, par rapport aux lois de 
finances initiales, compte tenu notamment de l'avance prise en début de 
période dans les réductions d'effectif, notamment au niveau de la 
Gendarmerie Nationale. Ainsi, en cours de gestion 2010, le schéma 
d'emplois de la police nationale s'est finalement établi à - 5 ETP120, à la 
suite du recrutement supplémentaire de 1 500 adjoints de sécurité (ADS). 
De même, en 2011, le recrutement complémentaire de 200 gendarmes 
adjoints volontaires et de 800 ADS a été décidé, portant le schéma 
d'emplois de la police nationale à + 88 ETP et celui de la gendarmerie 
nationale à + 104 ETP. Ces recrutements viennent directement alimenter 
les forces opérationnelles, de telle sorte qu'il me paraît contestable de 
parler de réduction de leurs capacités. 

De même, si la Cour relève dans son tableau page 39 que les 
dépenses de fonctionnement ont diminué entre 2006 et 2010 de - 10,2 % 
pour la police et - 17,8 % pour la gendarmerie, elle observe que les 
dépenses de rémunérations ont quant à elles crû de respectivement 
+ 14,6 % et + 7,4 %. Les dépenses totales ont ainsi augmenté de + 11 % 
pour la police et + 2,3 % pour la gendarmerie. Dans le contexte 
budgétaire actuel très tendu, cette progression témoigne de l'effort 
consenti par le Gouvernement en ce domaine. 

Un retour précis du ministère sur la quantification des gains de 
productivité et de potentiel opérationnel qui étaient attendus à la suite 
des revalorisations indemnitaires permettrait d'objectiver les besoins 
futurs. 

                                                 
120 source : RAP sécurité 2010. 
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Pour mobiliser pleinement les gisements d'efficience, des efforts 
supplémentaires dans le sens d'une plus grande souplesse de la gestion 
des ressources humaines et budgétaires seront également nécessaires. 

Un dernier point appelle une réponse de ma part. 

Vous regrettez, à la page 57 du rapport, l'insuffisante mise en 
œuvre du plan de substitution des personnels administratifs aux policiers 
et aux gendarmes qui exercent des activités non opérationnelles. Vous 
estimez aussi que les perspectives d'affectation d'agents administratifs 
supplémentaires dans les services territoriaux de sécurité publique sont 
très limitées, en raison de la mise en place des plateformes zonales 
CHORUS au niveau des SGAP. Selon vous, ce déploiement nécessiterait 
à terme 1 000 agents administratifs supplémentaires, sans économie 
notable de personnels dans les DDSP et les CSP. Je ne partage pas 
totalement vos remarques sur ce point. 

Il convient, en premier lieu, de rappeler que la substitution 
incomplète de personnels administratifs aux personnels en tenue tient 
avant tout au choix par les responsables de programmes de privilégier les 
recrutements de personnels en tenue, même pour effectuer des tâches de 
nature administrative. 

Par ailleurs, les difficultés rencontrées lors du déploiement d'un 
système d'information financière se résolvent progressivement et 
contribuent à faire évoluer les procédures et les organisations. Les 
constats réalisés dans cette phase de montée en puissance n'ont donc 
qu'un caractère temporaire et partiel : c'est au terme de cette phase qu'on 
peut porter un jugement éclairé sur la nouvelle organisation mise en 
place. 

Enfin, en tout état de cause, le retour sur investissement de 
CHORUS repose sur plusieurs éléments. D'une part, il dépend de 
l'abandon d'applications ministérielles de gestion dont les fonctionnalités 
sont reprises dans l'outil. Je note à cet égard que le ministère de 
l'Intérieur a choisi à ce stade le maintien de l'application GIBUS, malgré 
les recommandations du ministère du budget. D'autre part, il repose sur 
la mise en place d'une organisation de la chaîne de la dépense fondée sur 
la professionnalisation des utilisateurs de l'outil et la mutualisation de 
leur travail dans des organismes dédiés (création des centres de services 
partagés). Mes services poursuivront le dialogue avec le ministère de 
l'Intérieur pour aider ce dernier à mieux mobiliser l'ensemble des leviers 
d'optimisation de l'organisation permis par CHORUS, et atteindre ainsi 
la cible en effectif correspondante. 
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REPONSE DU PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION VALLEE MONTMORENCY (CAVAM) 

 

La Communauté d'Agglomération de la Vallée de Montmorency a 
été la première intercommunalité de notre pays capable de mettre en 
œuvre un projet de vidéo protection concerté et partenariat entre les 
villes agglomérées et l'Etat ; cette réalisation s'inscrit dans les 
prérogatives issues de la Loi du 5 mars 2007 et a été remarquée par 
différents prix nationaux en 2010. 

C’est fort de cette expérience que je souhaitais, comme vous me le 
proposez, vous adresser quelques éléments de réponse : 

Sur le coût d’investissement de la vidéosurveillance et plus 
particulièrement au sous-chapitre 1, le coût supporté par les communes 
et intercommunalités ; vous citez des montants d’investissement dans une 
fourchette entre 11.500 € TTC et 101.400 € TTC, ce dernier montant 
étant indiqué comme celui de l’investissement par caméra supporté par 
notre communauté d’agglomération. 

Sur le coût en lui-même, nous avons communiqué à la Chambre 
Régionale des Comptes lors de son contrôle (page 49 du rapport de la 
CRC), un investissement de 8.690 K€ TTC pour 94 caméras ; le coût 
moyen serait donc, arrondi, de 92.450 € TTC par caméra. 

Le coût d’investissement, comme vous le précisez, est constitué à 
plus de 75 % par l’acheminement du débit en fibre optique. Cette qualité 
des images transportées comme exploitées nous avait été demandée par 
les forces de Police ainsi que par la magistrature. 

Lors de l’appel d’offres, la proposition de réseau opéré par la 
société Orange a du se conformer aux directives de l’ART (Autorité de 
Régulations des Télécommunications) sur la régulation concurrentielle 
entre opérateurs ; cette obligation a entrainé une plus-value d’environ 
40 % de l’investissement en fibre optique. Cette plus-value vient donc 
augmenter artificiellement le coût d’investissement dont vous faîtes 
référence. 

De même, l’investissement pour la fourniture des équipements de 
gestion des flux vidéo comprend la construction et l’équipement du 
Centre de Supervision Urbain qui fonctionne 24h/24 toute l’année ; je 
crois savoir que les autres coûts moyens apparaissant dans votre rapport 
pour d’autres collectivités, n’incluent pas systématiquement la réalisation 
d’un CSU. 
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Ces raisons de règles drastiques de l’ART comme de prise en 
compte d’investissements spécifiques, font qu’il conviendrait peut être de 
pondérer la notion de coût moyen par caméra par une notion de « toute 
chose comparable ». 

Enfin pour terminer sur ce chapitre des coûts supportés par les 
collectivités, tant en investissement que pour le fonctionnement, nous 
voulions témoigner des économies réalisées grâce à la vidéo protection ; 
c’est ainsi que la Cavam consacrait les années précédentes un budget 
annuel de détagage de l’ordre de 250.000 € ; après de nombreux 
flagrants délits constatés par le CSU et interventions immédiates des 
forces de Police, mais aussi l’appui de la Justice pour des condamnations 
exemplaires, nous avons enrayé ce phénomène de tags sur nos huit villes. 
En 2008 comme en 2009 la facture de détagage se limite à environ 
80.000 €. Nous constatons donc une économie annuelle quantifiable de 
l’ordre de 170.000 €. S’ajoutent les économies dues aux tiers identifiés 
lors des accidents et détérioration de mobilier urbain ; nous avons aussi 
constaté une diminution des préjudices sur les bâtiments communaux. 

Tels sont les éléments dont nous souhaitions vous faire part sur la 
formation des opérateurs, les coûts d’investissement et les économies 
réalisées sur le budget de fonctionnement grâce à la vidéo protection. 
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REPONSE DU MAIRE DE BONDY 

 

J’ai pris connaissance du projet de rapport avec attention et n’ai 
aucune observation particulière à y apporter. 
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REPONSE DE L’ANCIEN DEPUTE MAIRE DE BOULOGNE-
BILLANCOURT  

(1995-2007) 

 

 

Je trouve ce rapport très intéressant, et je souhaite vous présenter 
trois observations : 

En premier lieu, concernant Boulogne-Billancourt, la présentation 
négative de l’efficacité de la police municipale me paraît infondée. En 
effet, plutôt que d’établir des documents complexes, ou de réaliser des 
rapports d’activités trop succincts, j’ai préféré mieux coordonner l’action 
de la police municipale et celle de la police nationale en organisant des 
stages pour les policiers municipaux auprès du commissariat central du 
district de Boulogne-Billancourt. Tous les policiers municipaux ont 
effectué au moins une semaine de stage. Ce fut plus efficace que la 
rédaction de directives forcément incomplètes. 

Deuxième observation : le travail de nuit des polices municipales 
impose de les doter d’un armement adéquat. Comme je n’ai jamais jugé 
utile d’armer ces agents municipaux, leur temps de travail s’achève donc 
à 22h. L’évolution de la délinquance à Boulogne-Billancourt n’a jamais 
imposé le travail de nuit de la police municipale. 

Troisième observation : la vraie difficulté que j’ai rencontrée 
pendant mes douze années d’exercice de mes fonctions de maire a été la 
réticence des différents procureurs de la République qui se sont succédé à 
autoriser les maires à développer des actions de prévention ou de rappel 
à la loi pour les jeunes primo-délinquants. De mon point de vue, ce 
cloisonnement entre le monde judiciaire et les élus locaux marque un 
échec dans la politique de sécurité publique. Je regrette que la synthèse 
des rapports des chambres régionales des comptes n’en fasse pas 
mention. 
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REPONSE DE L’ANCIEN MAIRE DE BOULOGNE-BILLANCOURT 

(2007-2008) 

 

 

Ce document n’appelle aucune observation de ma part. 
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REPONSE DU MAIRE DE COLOMBES 

 

Ce rapport n'apporte aucun commentaire de ma part. 
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REPONSE DE L’ANCIEN MAIRE DE COLOMBES 

(2001-2008) 

 

En premier je voudrais rappeler que « l’organisation des services 
de sécurité publique fait partie des pouvoirs régaliens de l’Etat, qui doit 
assurer le maintien de l’ordre public ». 

I° La Police municipale 

Face à la montée de la délinquance et du sentiment d’insécurité 
des populations, les pouvoirs publics ont été amenés à répondre à 
l’attente de certaines municipalités qui souhaitaient améliorer la sécurité 
publique sur leur territoire. Ce fut le cas de la ville de Levallois-Perret 
dans les années 1983, qui a créé une des premières polices municipales 
de l’Ile de France. 

La loi du 15/04/1999 a renforcé les attributions des polices 
municipales, qui sont devenues plus nombreuses et constituées 
essentiellement de policiers municipaux et d’ASVP (agent de surveillance 
de la voie publique qui sont sous la responsabilité des maires). 

Les quartiers sensibles de nos banlieues sont très souvent  des 
zones de non-droit qui ne peuvent pas rester seulement sous la 
responsabilité de la police nationale, et la création des polices 
municipales fut une aide certaine. 

C’est la raison qui m’a amenée dès mon élection à la Mairie de 
Colombes à créer une police municipale sous mon autorité, soutenue par 
un service de vidéosurveillance de 48 caméras passé à 61 caméras par la 
suite.  De ce fait, j’ai pu faire exécuter un arrêté municipal interdisant 
aux jeunes de moins de 13 ans de sortir sans leurs parents après 
23 heures pendant la période estivale, à l’identique de celui d’Orléans. 
J’ai également pu constater que les policiers municipaux sur le terrain 
sont la première arme dissuasive. 

Je me félicite que les textes de lois aient élargi et diversifié le 
champ d’action des polices municipales et je regrette que certaines 
municipalités, sous l’emprise de l’idéologie, continuent à utiliser la 
police municipale de façon limitée, refusant de faire appliquer une 
doctrine plus interventionniste aux bénéfices de leurs administrés. 

Dans les villes comme Colombes, où nous devons lutter contre les 
incivilités, les vols, le trafic de drogue, l’occupation des halls 
d’immeubles et la destruction ou la dégradation des voitures, c’est 
essentiellement la nuit que ces opérations ont lieu. 

                                             Cour des comptes 
      L'organisation et la gestion des forces de sécurité publique – juillet 2011 
13 rue Cambon 75100 PARIS CEDEX 01 - tel : 01 42 98 95 00 - www.ccomptes.fr



REPONSES DES ADMINISTRATIONS COLLECTIVITES ET ORGANISMES 
CONCERNES 211 

Par conséquent, il est quasi indispensable que la police municipale 
et le centre de vidéo protection fonctionnent nuit et jour, 7/7 jours, et 
restent  en coordination avec la police nationale ou la police 
d’agglomération. 

II° La coordination avec les forces de l’Etat 

La police municipale doit participer à des interventions conjointes 
avec les forces de sécurité de l’Etat. Elles ne doivent surtout pas être 
concurrentes, mais complémentaires. C’est la seule façon de lutter 
efficacement contre la délinquance,  c’est comme cela que nous 
fonctionnions. 

Il va de soi que la formation des policiers municipaux est 
primordiale. Elle devrait  dépendre des missions et des engagements pris 
au travers de la  « convention de coordination » signée avec les forces de 
sécurité de l’Etat. 

Dans cette hypothèse, la formation pourrait être prise en charge  
par l’Etat et non par la commune qui voit ses charges de fonctionnement 
augmentées régulièrement. 

III° La prévention 

En tout premier lieu, il est  indispensable qu’une politique de 
prévention précède une éventuelle politique de répression.  De nouveaux 
instruments sont mis à la disposition des Maires qui malheureusement  ne 
sont pas toujours utilisés. S’il est important que les maires président les 
CLSPD en présence du Préfet , des services de l’Etat et des collectivités 
locales tels le Conseil général et la ville, ainsi que des organismes 
concernés, pour impliquer l’ensemble des acteurs par une volonté 
commune dans une même direction, il est également important que 
chacun des acteurs respecte les textes et tout particulièrement « le conseil 
des droits et devoirs des familles » dans son intégralité. 

Néanmoins dans une ville comme Colombes, il y a pléthore de 
dispositifs (CLS, CLSPD, CUCS et la réussite éducative), qui se cumulent 
et qui complexifient les actions. 

Voici, en quelques lignes, mes réponses apportés aux textes que 
vous proposés. 
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REPONSE DU MAIRE ET DE L’ANCIEN SENATEUR MAIRE DE 
CORBEIL-ESSONNES 

(1995-2009) 

 

Au premier mai 2011, les effectifs de la police municipale de 
Corbeil-Essonnes étaient les suivants : 

- 25 agents de police municipale ; 

- 5 nouveaux agents récemment recrutés mais non encore affectés ; 

- 19 ASVP ; 

- 4 agents administratifs. 

La police municipale de la commune constitue, avec le service 
prévention des risques, le service prévention de la délinquance et la cellule 
vidéoprotection, la direction de la sécurité. Celle-ci est dirigée par un 
commandant honoraire de la police nationale. 

La doctrine d’emploi de cette police municipale a été clairement 
déterminée par l’exécutif municipal ; elle est scrupuleusement appliquée 
par le directeur de la sécurité. Elle se caractérise principalement par 
l’exercice de missions complémentaires à celles de la police nationale et 
prévue par la convention de coordination entre le préfet de l’Essonne et le 
maire de Corbeil-Essonnes. Cette convention précise que « Sous l’autorité 
du maire, les agents de police municipale exécutent les missions de police 
administrative et judiciaire relevant de sa compétence en matière de 
prévention et de surveillance du bon ordre, de la tranquillité, de la 
sécurité et de la salubrité publique. Dans ce cadre, ils sont chargés 
d’assurer l’exécution des arrêtés du maire et de constater, par procès-
verbaux, les contraventions auxdits arrêtés et aux dispositions qui 
relèvent de leur compétence ». 

La police municipale de Corbeil-Essonnes comprend des équipes 
diurnes et des équipes nocturnes. Celles-ci assurent une vacation allant 
de 17 heures à 2 heures du matin. 

Enfin, les policiers municipaux sont équipés d’armes au poing de 
4ème catégorie et bénéficient, de ce fait, d’une formation initiale dispensée 
par la police nationale et d’une formation continue assurée par le 
CNFPT. 
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REPONSE DU DEPUTE MAIRE DE RUEIL-MALMAISON 

 

A la lecture du rapport public thématique intitulé « L’organisation 
et la gestion des forces de sécurité publique », celui-ci n’appelle aucune 
observation de ma part. 
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REPONSE DU MAIRE DE SAINT-MAUR-DES-FOSSES 

 

Contrairement à ce qui est écrit dans le chapitre concernant 
l’appréciation de l’efficacité des polices municipales, les missions 
assignées aux forces de la police municipale de Saint-Maur-des-Fossés 
sont claires et il y a régulièrement des rapports d’activité. 

Appréciation de l’efficacité des polices municipales 

1) Les missions assignées aux forces de police : 

Sur les définitions claires des missions et des objectifs : 

A- La police municipale assure :  

- une présence dissuasive à forte visibilité sur les voies publiques 
adaptée aux secteurs et créneaux horaires sensibles ; 

- une réponse aux demandes des particuliers relatives à la sécurité, 
la médiation et la prévention lorsqu’elles ne relèvent pas de la 
police nationale exclusivement ; 

- la police de la circulation et du stationnement ; 

- l’application des arrêtes de police administrative pris par le 
maire ; 

- la direction et le fonctionnement du dispositif de vidéo-protection 
(auquel la police nationale a accès via le raccordement au 
commissariat) ; 

- la surveillance des points écoles, des marchés et des 
manifestations locales ; 

- la gestion de la procédure des enlèvements de véhicules en 
stationnement prolongé ou en état d’épave ; 

- la surveillance de “l’opération vacances tranquilles”: la police 
municipale participe à l’opération tranquillité vacances mise en 
œuvre par la Police nationale en coordination avec cette dernière, 
à travers une surveillance exercée aux abords des domiciles 
signalés inoccupés par leurs propriétaires ou locataires ; 

- l’îlotage sur les différents quartiers et les zones commerçantes 
ainsi que le recueil des doléances et informations auprès des 
habitants. 

Les pouvoirs en matière de police judiciaire peuvent être 
schématisés sous trois rubriques : 
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- verbalisation des contraventions aux arrêtés de police du maire ; 

- verbalisation des infractions à un certain nombre de polices 
spéciales ; 

- verbalisations aux contraventions au Code de la route : les 
verbalisations se limitent à des infractions relevant du domaine 
contraventionnel. Dans le domaine de la prévention et de la 
sécurité routière, des interventions conjointes avec la police 
nationale sont organisées dans les différents établissements 
scolaires (collèges et lycées). 

La police municipale peut être amenée à prêter son concours dans 
des missions de circulation et de barriérages autour d’un dispositif de 
maintien de l’ordre public relevant exclusivement des compétences de la 
police nationale. 

Pour l’exécution de leurs missions, les agents de police municipale 
peuvent être dotés, sous réserve des qualifications nécessaires, des armes 
suivantes de 6ème catégorie : bâton de défense TONFA et aérosols 
lacrymogènes.  

B - Dans le cadre de sa mission générale de sécurité, d’ordre 
public et de protection des personnes et des biens, la police nationale 
assure : 

- une présence visible sur la voie publique dans un objectif de 
dissuasion et d’interpellation des délinquants ; 

- les interventions de police secours en réponse aux appels du 17 ; 

- les enquêtes judiciaires suite à des faits constatés ou des plaintes 
recueillies ; 

- le maintien de l’ordre et la police d’intervention anti-criminalité. 

C – Une coopération étroite et encadrée 

Les polices nationale et municipale travaillent en étroite 
collaboration dans leurs attributions qui leur sont propres. Elles 
s’échangent mutuellement toutes informations utiles pour permettre une 
complémentarité des actions toujours dans le respect de leurs 
compétences propres. Une convention de coordination bipartite définie 
cette étroite collaboration. 

Axée sur un travail de proximité, la police municipale a vocation à 
assurer la prévention, la surveillance, la tranquillité et la sécurité sur 
toute la ville. De jour comme de nuit, 7/7 jours, les 89 agents (un 
responsable, 19 gradés, 37 gardiens, 26 ASVP, 1 agent administratif et 
6 operateurs vidéo) interviennent sur différents terrains en étroite 
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collaboration avec la police nationale, la RATP et les polices municipales 
des collectivités environnantes. 

2 – Le Projet de service  

Le projet de service est fixé tous les ans. Ce projet est défini selon 
l’étude :  

- des besoins nécessaires internes au service ; 

- de tous les points sensibles sur le territoire amenant 
l’adaptabilité et la mobilité des agents ; 

- des besoins d’investissements en matériel et formation de tous les 
agents ; 

- des besoins des services de la ville nécessitant une présence de 
police de proximité ; 

- des attentes et besoins de la population : exemple de la mise en 
place de la brigade équestre et cynophile répondant à la 
géographie du territoire (nombreux espaces vert – bords de Marne 
longeant tout le territoire de la commune). 

3 - Les bilans d’activités  

Les bilans d’activités sont mensuels et reflètent l’intégralité de 
l’activité de la police municipale. 

Un rapport annuel récapitulatif est transmis à la hiérarchie : au 
DGS, au Directeur de cabinet, à l’élu délégué et au maire. 

 

CONCLUSION 

Dans aucun cas, la police municipale se substitut à la police 
nationale. Un lien étroit existe entre elles, matérialisé par la signature 
d’une convention de coordination bipartite. 

Il existe une autre convention tripartite mise en œuvre dans le 
cadre de la signature du CSLPD, gérant les compétences et interventions 
des polices municipale, nationale et de la RATP. 
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REPONSE DU MAIRE DE SAVIGNY-LE-TEMPLE 

 

La lecture du rapport et le rappel affiché du principe de 
complémentarité entre l’Etat et les collectivités territoriales dans la 
politique de sécurité m’amènent à vous faire part de la remarque 
suivante.  

La création et l’activité du service de police municipale à Savigny-
le-Temple s’inscrivent dans une dimension de proximité consistant à 
assurer une présence sur la voie publique et le respect des arrêtés 
municipaux.  

Or, dans le contexte actuel de révision générale des politiques 
publiques et de stabilisation, voire de diminution des dépenses de l’Etat, 
et notamment ceux consacrés à la sécurité quotidienne, le rôle de la 
police municipale a évolué vers une substitution de fait, aux services de 
l’Etat, et ce d’autant plus dans une zone urbanisée, comme peut l’être la 
ville de Savigny-le-Temple. 

Cette évolution est préoccupante car elle conduit à faire jouer à la 
police municipale des missions de répression pour lesquelles elle n’a ni 
la formation, ni les compétences juridiques, ni les moyens.  

Or, comme il est indiqué dans le rapport, la police municipale doit 
pouvoir travailler en complémentarité avec la police nationale et non se 
substituer à elle. 

Je vous remercie donc de bien vouloir prendre en considérations 
ces remarques dans l’élaboration de la version définitive du rapport 
public «L’organisation et la gestion des forces de sécurité publique ».  
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REPONSE DU MAIRE DE VANVES 

 

Je n’ai pas d’observation à formuler sur le rapport. 
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REPONSE DU MAIRE DE VITRY-SUR-SEINE 

 

J'ai pris connaissance avec la plus grande attention du  rapport 
public sur l’organisation et la gestion des forces de sécurité publique que 
vous m'avez transmis. Dans la diversité des modes d'organisation et de 
gestion des forces de polices municipales que vous exposez, j’y retrouve 
d’une façon générale, assez fidèlement tracée, l’expérience de Vitry. 

La lecture de ce rapportt appelle plus largement de ma part les 
réflexions suivantes :  

A Vitry, notre budget est significatif d'une politique sociale 
ambitieuse. Pour ne citer que quelques chiffres, la contribution à l'action 
éducative en faveur de l'enfance et de la jeunesse constituait 28,95 % des 
dépenses du budget 2010, avec 56,1 millions d’euros, la contribution à la 
vie culturelle, sportive et associative constituait 14,18 % des dépenses en 
2010, avec 27,5 millions d'euros, la santé et l’action sociale 13,5 % avec 
25,5 millions d'euros, l'environnement et le cadre de vie 11,08 % avec 
21,5 millions d'euros … 

Nous allons bien souvent, et parfois de longue date, au-delà de ce 
qui relève des responsabilités attribuées aux collectivités locales, et ce 
dans de nombreux domaines : santé, culture, logement, éducation, loisirs, 
soutien à la vie associative, aux personnes en difficulté … Toutes ces 
actions contribuent à la satisfaction des besoins des Vitriots, et nombre 
d'entre elles contribuent également à la prévention de la délinquance. 

Dans ce domaine, sensible au sentiment d'insécurité de mes 
concitoyens, j'ai engagé la ville dès 1998 dans un Contrat Local de 
Sécurité. Je constate, à ce jour, qu'en tant que maire j'y ai rempli, même 
au-delà de ce qui y était inscrit, tous les engagements municipaux : la 
ville a créé de nouveaux équipements de proximité, notamment en 
direction des enfants et des jeunes, recruté 5 emplois jeunes dans le 
domaine culturel, 8 dans celui de l'aide aux familles, 32 agents locaux de 
médiation sociale, 5 agents polyvalents médiateurs de quartier. 
L'instruction des cartes d'identité a été prise en charge par la ville pour 
permettre au commissariat de se concentrer sur d'autres missions. 

Cela est beaucoup moins évident de ce point de vue pour ce qui 
concerne la pérennisation des engagements de l’Etat, au nombre 
desquels, par exemple, il convient de rappeler la création de 4 postes 
d'îlotage, dont la moitié n'a jamais vu le jour, et l'autre a depuis disparu. 
La rénovation des locaux du commissariat, permettant d'améliorer 
l'accueil du public, considérée à l'époque déjà comme une préoccupation 
majeure, se fait attendre. 
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Certes, les statistiques indiquent que, pour Vitry, une ville de près 
de 85 000 habitants, située aux portes de Paris, dans un territoire en 
pleine mutation, le niveau de criminalité reste inférieur à la moyenne 
départementale. Vitry se classait ainsi en 2008 en 83ème position pour le 
taux de criminalité sur 137 circonscriptions comprises entre 50 000 et 
100 000 habitants. 

Pour autant, ces bons résultats ne sauraient masquer 
l'augmentation du taux de criminalité : de 55 faits pour 1 000 habitants 
en 1997, il est passé à 63,3 faits pour mille habitants en 2009. 

Vous signalez que les pouvoirs publics en 2002 ont été amenés à 
consacrer des moyens croissants à la lutte contre la montée de la 
délinquance, et que les forces de police et de gendarmerie ont bénéficié 
d'un renforcement de leurs crédits et de leurs effectifs. 

Pour ce qui concerne Vitry, je me dois d'indiquer que les 
excellentes relations et le travail partenarial quotidien, dans l'intérêt des 
Vitriots, que nous entretenons localement avec nombre d'institutions, au 
premier rang desquels les forces de police, ne sauraient masquer que, 
depuis la signature du Contrat Local de Sécurité en 1998, le 
commissariat local n'a manifestement pas vu ses effectifs évoluer 
positivement. 

La création de la police territoriale « du grand Paris », la 
mutualisation sur les trois départements de la Petite Couronne et de la 
Capitale des forces de sécurité de l'Etat me semblent sur le papier tout à 
fait cohérentes, encore resterai-je vigilant pour que les inégalités de 
« couverture » de ce désormais vaste territoire ne se creusent pas, et 
surtout pour que cela ne se fasse pas au détriment de la connaissance de 
la ville qu’ont aujourd’hui les agents du commissariat en raison de la 
proximité développée avec les habitants. 

Pour ce qui concerne la commune, à la suite du Contrat local de 
Sécurité signé en 1998, elle a entre autres actions pérennisé les postes et 
renforcé les missions des agents locaux de médiation sociale, des agents 
polyvalents médiateurs de quartiers, recrutés initialement dans le cadre 
du dispositif emploi-jeunes ainsi que des agents de surveillance de la voie 
publique, chargés du respect du stationnement et leur encadrement. Ce 
sont en tout 50 postes qui ont été créés à cette période au sein de la ville, 
ce n’est pas rien. 

En mars 2003, après consultation de la population, le service de 
police municipale a été créé par le Conseil Municipal. Ce service est fort 
aujourd’hui de 51 postes, dont la grande majorité sont des policiers. 
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D'emblée, et même si les missions de la police municipale 
découlent des compétences du maire en matière de « prévention et 
surveillance du bon ordre, de la tranquillité, de la sécurité et de la 
salubrité publiques », des missions prioritaires ont été clairement définies 
et ont fixé un cadre strict pour ses interventions, pour beaucoup 
essentielles au quotidien mais, peu à peu, au fil des ans, désertées par la 
police nationale, appelée sur d 'autres missions : points-écoles, respect 
du stationnement réglementé, des emplacements handicapés, circulation, 
cadre de vie (dépôts clandestins de détritus, épaves, graffitis, affichages 
sauvages, occupations du domaine public, police des marchés, nuisances 
sonores, conflits de voisinages...), encadrement des manifestations 
culturelles et sportives, surveillance générale de l'espace public … 

Pour ma part, je constate tous les jours combien ces questions sont 
au cœur des préoccupations de mes concitoyens, combien s'y attaquer, 
apporter une réponse concrète aux interrogations et aux inquiétudes peut 
contribuer à faire disparaître le sentiment d'isolement et d'abandon. 

Cette conception préventive de la police municipale, que je 
revendique pour ma part, ne saurait pour autant amener à considérer que 
son action est limitée : elle participe au mieux vivre ensemble ; par 
ailleurs, la police municipale de Vitry, comme les autres, procède le cas 
échéant à des interpellations ; prévenir et sanctionner ne sont pas pour 
moi, loin de là, des réponses incompatibles. 

En plus de la police municipale, la ville assure le suivi du Conseil 
local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance. Cela représente une 
activité non négligeable. Pour en rester à cette seule mission, 3 cadres 
consacrent une partie importante de leur temps à faire vivre la 
coordination des acteurs et le partenariat. 

Cela fait donc un effectif peu différent de 52,5 postes qui sont 
consacrés directement à la sécurité et à la prévention de la délinquance, 
pour un total de 2 000 employés communaux, soit un poste pour 
1 600 habitants. Le ratio du nombre d'agents rattachés aux services de 
police rapporté à la population me semble être pour le coup un ratio 
pertinent. Contrairement à ce que laisse penser votre rapport sur l'effort 
financier consenti par les communes, l'effort de Vitry, même s'il reste 
inférieur à 1 % des dépenses totales de fonctionnement, représentait 
toutefois près de 1,7 million d'euros en 2010. C'est loin d'être 
négligeable, dans un contexte de gestion maîtrisée de la masse salariale, 
mais également dans un contexte où la suppression de la taxe 
professionnelle et la poursuite de la baisse des compensations de l'Etat 
pèsent sur la capacité de développement des services publics locaux. 
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Enfin, je souhaiterais indiquer que, si l’organisation de la filière 
« police » de la fonction publique territoriale, quoiqu’encore jeune, a 
déjà évolué ces dernières années, certaines questions doivent, ceci étant, 
faire l'objet d'évolutions, qu'il s'agisse de la formation, que vous citez à 
juste titre dans votre rapport, de la reconnaissance du travail des agents 
qui passe aussi par 1'amélioration des rémunérations (au-delà du régime 
indemnitaire, je veux bien sûr évoquer la question de la revalorisation du 
traitement indiciaire), aux réelles possibilités d'application du décret du 
21 avril 2011 concernant les voies de promotion interne pour des 
brigadiers chefs principaux et chefs de police parfois depuis des années 
en charge de 1'encadrement des agents, pour accéder au cadre d'emploi 
des chefs de service. Un personnel qualifié, formé, correctement 
rémunéré contribue là aussi à un service public rendu de qualité. 

Il n’y a, pour conclure, que dans la claire répartition des missions 
entre la police municipale et la police nationale, et la prise en compte de 
l’action de l’ensemble des services municipaux que l’on trouvera les 
moyens d’une efficacité dans la lutte contre l’insécurité publique, dans la 
rénovation des rapport sociaux, pour la tranquillité. 
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REPONSE DU MAIRE DE NIMES 

 

Je souhaitais vous confirmer par la présente que l’analyse 
pertinente de la situation n’induit de ma part aucun commentaire 
particulier. 
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REPONSE DU MAIRE DE SETE 

 

Pour ce qui concerne la commune de SETE, je souhaite 
apporter une précision. Les faits de délinquance de voie publique sont 
en baisse de 17,2 % en 2010 par rapport à 2009.  

En parallèle, les faits élucidés connaissent une hausse avec un 
taux de résolution de 16,6 % contre 12,5 %pour la moyenne nationale. 

Le déploiement de la vidéosurveillance par la municipalité a 
joué, sans nul doute, un rôle primordial dans l'obtention de ces 
résultats. 
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REPONSE DE L’ANCIEN MAIRE DE  SETE 

 

- Introduction 1er paragraphe : 

La suppression d’un fonctionnaire sur deux concerne aussi les 
effectifs de Police. Il n’est pas vrai de dire que les forces de Police ont 
bénéficié d’un renforcement. 

Redéploiement ne signifie pas augmentation notamment dans les 
quartiers où a disparu la police de proximité. 

-  A – Dernier paragraphe (Certaines municipalités……) 

Je partage cet avis. 

-  B – Dernier paragraphe de la page (l’utilisation croissante….) : 

Pas évident le nombre de personnel nécessaire 24 h/24 h pour 
rendre efficient le dispositif n’est pas mis en place. 

-  1er paragraphe : 

Très réservé sur cette évolution. L’état doit assumer pleinement ses 
missions réganiennes renforcer les effectifs et rétablir la police de 
proximité. 

-  A – Dernier paragraphe : 

(Et celles des effectifs policiers municipaux nationaux affectés en 
sécurité publique…..) 

L’état se décharge de ses compétences, il doit assurer l’égalité de 
moyens sur tout le territoire. 

(De plus, dans certaines viles au taux de délinquance……) 

C’est bien en effet le cas ! Je confirme. 

-  1er paragraphe : 

C’est la marque évidente d’un désaccord avec les mesures 
gouvernementales. 
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REPONSE DU MAIRE D’AIX-EN-PROVENCE 

 

La ville d’Aix-en-Provence avait déjà eu l’occasion de répondre à 
un rapport plus circonstancié et détaillé concernant son seul territoire, ce 
présent projet étant plus générique appelle moins de réponses, mais 
malgré tout quelques observations : 

I/ Pour ce qui est de la ville d’Aix-en-Provence, la force de l’arrêt 
du Conseil Constitutionnel sur l’article 91 de la LOPSSI et son 
argumentation ont un impact certain. En effet, si la ville d’Aix-en-
Provence a été amenée à élargir son action préventive et répressive de 
façon à palier des difficultés de présence de la Police Nationale comme le 
rappelle le rapport de la Cour des Comptes, cet élargissement s’est fait 
dans un esprit de coordination et de cohérence avec les actions de la 
Police Nationale et non dans un esprit de subordination.  

L’arrêt du Conseil Constitutionnel vient donc renforcer cette 
approche de la ville d’Aix-en-Provence qui s’inscrira dans le strict 
respect des compétences institutionnelles pour la rédaction de la 
prochaine convention de police, le principe de ces conventions n’étant 
pas une subordination comme le rappelle le Conseil Constitutionnel mais 
une coopération formalisée pour un meilleur résultat de l’ensemble des 
forces institutionnelles présentes sur la voie publique. 

La ville d’Aix-en-Provence sera donc particulièrement attentive à 
ce qu’il ne soit pas possible de considérer la coopération entre la Police 
Nationale et la Police Municipale comme une mise à disposition des 
policiers municipaux aux officiers de police judiciaire. 

Nous ne pouvons dans cet esprit qu’être en désaccord avec le 
rapport de la cour des comptes qui dans sa page 16 utilise la coopération 
aixoise entre les forces de police pour illustrer le propos suivant :  

« Dans certaines villes, notamment du sud-est de la France, la 
coordination entre les deux polices prend ainsi la forme d’une 
collaboration poussée qui multiplie les interventions conjointes et 
instaure une certaine unité de commandement. La police municipale 
devient une force supplétive et subordonnées à la police nationale. » 

La coopération, y compris lorsqu’il s’agit de répartir des effectifs 
sur des territoires et des heures, ne signifie pas subordination et unité de 
commandement. La Police Municipale d'Aix-en-Provence reste sous 
l'autorité de son Maire, de son Adjoint Délégué et sa hiérarchie 
administrative afin de remplir les missions confiées par le Code Général 
des Collectivités Locales. Mais cela devra sans aucun doute apparaître 
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plus clairement dans les prochaines formalisations de la politique de 
coproduction de sécurité publique à Aix-en-Provence. 

• II - Sur la formation des agents 

La ville d’Aix-en-Provence ne peut que partager les 
préoccupations du rapport sur les faiblesses des formations initiales ou 
continues et les difficultés pour les villes de gérer la simultanéité de 
l’emploi et de la formation initiale. 

Sur ce point la ville d’Aix-en-Provence se félicite que le rapport de 
la Cour des Comptes ait souligné les particularités de la ville d’Aix-en-
Provence, notamment : 

� La formation continue avec notamment des séances de tirs 
nombreuses et régulières. 

� L’évaluation des activités et l’établissement de bilans complets et 
détaillés. 

� Le principe de présentation au Préfet et au Procureur des agents 
qui visionnent les images de vidéo protection de la ville, bien que 
cela ne soit pas exigé par la loi. 

Dans la poursuite de ces particularités, des efforts 
supplémentaires seront menés à Aix-en-Provence pour améliorer encore 
le professionnalisme de nos équipes, policiers municipaux, ASVP, agents 
techniques ou administratifs et développer ainsi une présence efficace de 
proximité. Comme le souligne le rapport, l’un des sujets cruciaux de ces 
dispositifs de formation continue et d’évaluation d’activité sera ainsi le 
développement des capacités de management de nos agents 
d’encadrement. 

• III – Sur l’évaluation des dispositifs de sécurité publique 
municipaux 

Tout en saluant le travail d’évaluation de l’activité du service de 
Police Municipale, le rapport souligne les faiblesses structurelles de 
l’évaluation des dispositifs de vidéo protection en France. 

Pour la ville d’Aix-en-Provence, dans la prolongation des propos 
du rapport, l’évaluation isolée d’un des outils de la chaine de sûreté n’a 
pas beaucoup de sens, mais il convient bien mieux de s’inscrire dans une 
approche d’évaluation des activités des services d’une part et des 
résultats de la politique de sûreté de la ville et de ses partenaires d’autre 
part. 

La seule évaluation d’activité ou de rentabilité financière d’un 
dispositif n’a pas non plus beaucoup de pertinence, tant le sujet de la 
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rentabilité sociale est prégnant sur ces problématiques : à combien de 
morts ou de femmes violées pourrait-on fixer la rentabilité d’un système 
de vidéo protection ou d’une équipe de police municipale ?  

La Ville d’Aix-en-Provence s’est donc d’ores et déjà engagée dans 
une démarche de bilan et d’évaluation de l’activité, mais au-delà, elle 
souhaite structurer les moyens de pilotage et de suivi des résultats de la 
politique municipale de sécurité publique. 

Ainsi, la ville s’est engagée suite au rapport de la Cour des 
Comptes et à l’évolution de la doctrine de l’Etat, notamment au travers 
de l’arrêt du Conseil Constitutionnel sur la LOPSSI dans une démarche 
de redéfinition, de formalisation et d’évaluation de la Politique 
Municipale de sécurité et de tranquillité publique qui s’appuiera sur les 
axes suivants : 

� Formalisation d’une politique municipale de tranquillité publique 
faisant l’objet d’un débat public et d’un vote d’une délibération 
cadre par le Conseil Municipal. 

� Formalisation d’un projet de service qui comprendra une 
meilleure professionnalisation des équipes municipales de 
tranquillité publique et de leur encadrement (policiers municipaux, 
ASPVP, agents administratifs et techniques) et de leur parfaite 
organisation avec l'ensemble des Services Municipaux (Gestion de 
l'Espace Public, Circulation...). 

� Réorientation des actions de Police Municipale vers plus de 
proximité et de présence en centre-ville et villages en coopération 
avec les actions spécialisées de la Police Nationale dans le 
prolongement de l’arrêt du Conseil Constitutionnel sur la 
continuité intangible de la chaîne de police judiciaire. 

� Rééquilibrage des rapports avec les forces de l’Etat au travers 
notamment d’une nouvelle convention de police et de partenariats 
institutionnels renouvelés et ravivés (CLSPD, CIPD, etc.…), là 
encore dans le prolongement de l’arrêt du Conseil Constitutionnel. 

� Mise en place de dispositifs d'évaluation et de pilotage de la 
sécurité publique municipale. 

Espérant que vous serez sensible à la démarche volontariste de la 
Ville d'Aix-en-Provence, notamment en matière d'évaluation et de 
contrôle de sa politique préventionniste et sécuritaire menée par la 
Police Municipale, je vous serai extrêmement reconnaissante de bien 
vouloir prendre en considération les observations ci-énoncées et vous 
prie de croire, Monsieur le Premier Président, en l'expression de ma très 
haute considération. 
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REPONSE DU DEPUTE MAIRE D’ANTIBES 

 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que l e  r a p po r t  d e  l a  
C o u r n'appelle pas d'observation particulière de la Ville d'Antibes. 
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REPONSE DU MAIRE DE CAGNES-SUR-MER 

 

Je n’ai pas de remarque particulière sur le contenu de cette 
analyse. 
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REPONSE DU MAIRE DE CANNES 

 

Après une lecture attentive, je ne souhaite émettre aucune 
remarque particulière sur ce projet de rapport. 
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REPONSE DU MAIRE D’HYERES-LES-PALMIERS 

 

En réponse, j’ai l’honneur de vous faire savoir que ce rapport 
n’appelle, de la part de la Commune d’Hyères, aucune observation 
particulière. 
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REPONSE DU MAIRE DE LA CIOTAT 

 

En préalable, je dirais que la réduction des effectifs de la police 
nationale et de la gendarmerie est préjudiciable à la sécurité territoriale 
et au bon fonctionnement des institutions, aussi il semble fondamental 
que l’état continue à investir pleinement et prioritairement ses devoirs 
régaliens. 

Conscient des évolutions de la délinquance de ces dernières 
années, le législateur a cependant dû prendre des mesures pour lutter 
contre une criminalité devenue multiforme. 

Malheureusement cette succession de textes couplés à une 
inévitable réduction budgétaire ne permet plus de répondre efficacement 
aux problèmes d’insécurité rencontrés par l'ensemble de nos concitoyens 
et le maire en première ligne de ces problématiques se trouve de plus en 
plus esseulé face aux réponses à apporter. 

Pour exemple, il est cité dans le rapport que : 

«… la police municipale devient alors un auxiliaire de la police 
nationale qui adapte ses missions en fonction des siennes … » 

Ou bien encore : 

«… que la police municipale devient une force supplétive et 
subordonnée à la police nationale … » 

Alors que cette dernière dans ce domaine ne dispose ni de la 
formation ni des prérogatives requises pour assurer dans le respect des 
droits fondamentaux l'ensemble de ces missions. 

De plus, pour ce qui est des prérogatives propres au maire en 
matière de prévention de la délinquance, le législateur a encore accru la 
compétence des EPCI dans le champ de la prévention de la délinquance 
avec la loi du 5 mars 2007. Le partage des responsabilités n'est 
aujourd'hui pas suffisamment clarifié, sans parler de la difficulté 
technique et juridique de la qualité d’officier de police judiciaire qui est 
octroyé au maire par son mandat électif alors que le président d'un EPCI 
en revanche n'est pas détenteur d'un mandat électif. 

Et si le transfert de compétence entre une municipalité et un EPCI 
dans le domaine de la prévention de la délinquance reste compliqué, il 
semblerait que l’exercice de la loi du 5 mars 2007 au sein d'une 
commune soit plus aisé. Or il n’en est rien, car au regard de cette loi, 
l’application des nouveaux pouvoirs de police du maire restent 
complexes. 
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La législation donne la possibilité au Maire pour des faits 
susceptibles de porter atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la sécurité ou à 
la salubrité publique portés à sa connaissance par l’Education Nationale, 
par un référent social municipal ou par la Police Municipale, d'effectuer 
un rappel à l'ordre, de prononcer une mesure d'accompagnement 
parental ou proposer une transaction au contrevenant. Ces mesures 
interviennent en remplacement des peines contraventionnelles prévues 
par le Code pénal. 

S'il n'existe pas de difficultés particulières pour le rappel à l’ordre, 
en revanche pour l’accompagnement parental et la transaction une 
vigilance s’impose. 

Pour l’accompagnement parental, il sera primordial de fixer les 
limites et les conditions de cette formule en accord avec le Conseil 
Général. 

Par contre, il faut bien insister sur le fait que dans le cas de la 
transaction qui intervient pour de la petite dégradation, alors qu’en droit 
français les véritables mesures « de réparation » sont perçues par les 
victimes, en l’occurrence la Commune, la mesure dite de « de 
réparation » est perçue par le trésor public au profit de l’état sans retour 
possible vers la Commune. 

La Mairie ne peut donc être indemnisée au titre de son préjudice et 
le dommage reste à sa charge. Il semblerait que des députés aient déposé 
une proposition de loi visant à rectifier ce qui s'apparente à une erreur. 

En attendant, il faudra arbitrer entre la nécessaire indemnisation 
de la commune victime et la mise en œuvre de ces pouvoirs à visée 
pédagogique et politique. 

La deuxième possibilité offerte au Maire est la réparation du 
préjudice en nature, par un travail. Au regard de la loi le travail non 
rémunéré est codifié au même titre que les TIG. Mais ce régime juridique 
suppose une décision de justice. En l’état, si nous étions amenés à devoir 
l’utiliser, il conviendrait de l’aborder par une mesure citoyenne et non 
sous l’angle du travail. 

N'étant pas sous couvert de justice la Mairie devra porter une 
attention toute particulière en cas de recours à cette mesure au regard de 
ses assurances (responsabilité civile pour les accidentés) et s’interroger 
sur le respect des dispositions du Code du travail quant aux règles 
relatives à la durée du travail (âge et maxima). 

Nonobstant toutes ces difficultés, la commune de la Ciotat depuis 
plusieurs années s’investit en matière de sécurité et de prévention de la 
délinquance en développant une politique volontariste basée sur trois 
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axes, prévention, dissuasion, sanction, en impliquant un nombre 
important d’acteurs et de professionnels. 

En conclusion 

Depuis l’entrée en vigueur de la loi du 5 mars 2007, le maire est 
désormais le chef d’orchestre de la politique de prévention de la 
délinquance dont il anime et coordonne la mise en œuvre sur le territoire 
de la commune. Cette loi qui élargit les compétences du maire en matière 
de bon ordre, de tranquillité, de sécurité et de salubrité publique et qui 
consolide la place du Conseil local de Sécurité et de prévention de la 
délinquance au sein de l’organisation municipale, ne pourra à elle seule 
restaurer l’autorité publique, sans un engagement fort de l’Etat. 

En effet le respect de l'autorité publique ne pourra pas être 
restauré sans moyens humains techniques et financiers. Il faudra donc 
un véritable engagement de l'ensemble des acteurs œuvrant dans le 
domaine de la justice et de la sécurité aux côtés des élus locaux. Sans 
véritable synergie entre les forces régaliennes et les élus territoriaux, 
l'objectif ne saurait être atteint. 

Souhaitant que ces différentes réflexions et constatations vous 
permettent d'apporter un éclairage supplémentaire à l’élaboration de 
votre rapport public sur l'organisation et la gestion des forces de 
sécurité publique, je vous prie d'agréer, Monsieur Le Premier 
président de la Cour des comptes, l'assurance de ma très haute 
considération. 
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REPONSE DU DEPUTE  MAIRE DE NICE 

 

En préambule, il convient de souligner la grande précision des 
données contenues dans ce rapport. I l  présente une excellente 
photographie de la police municipale et pose le débat de façon très 
claire. 

Quelques points méritent néanmoins un éclairage 
complémentaire. 

Les ASVP peuvent aussi verbaliser en application du règlement 
sanitaire départemental. 

1/ La fonction d’APJ n'est pas vraiment souhaitée car elle 
entraînera inévitablement un transfert de taches vers la police 
municipale. Cette fonction peut par contre constituer une garantie 
supplémentaire pour l’utilisation de la vidéo protection par la police 
municipale. 

2/ La convention de coordination de Nice a fait l'objet d'une 
évaluation annuelle en 2010. 

3/ Il est normal que la police municipale reste subordonnée à la 
police nationale dans l’exercice des missions judiciaires. 

4/ Il n'est pas question de transférer les missions de prévention 
aux ASVP, elles sont assumées à Nice par les policiers municipaux et 
les îlotiers en particulier. 

Il convient d'ajouter au sujet de la prévention de la délinquance, 
le rôle éminent de l'éducation nationale et du Conseil Général. 

Les outils du rappel à l’ordre et de la transaction en cas 
d'incivilités ne peuvent être fructueux que si le Procureur les valide et 
les soutient ; ce n'est pas le cas à Nice. 
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REPONSE DU SENATEUR MAIRE DE TOULON 

 

La Police Municipale de Toulon ne travaille pas en règle 
générale la nuit, sauf de début juin à mi septembre en raison des 
spécificités de la période estivale sur Toulon et de la nécessité 
d'assurer une présence policière notamment sur les plages durant 
cette période. 

Un dossier est en cours d'élaboration pour étendre la plage 
journalière horaire jusqu'à 24h00 pour accroître la qualité d'offre de 
service de la Police Municipale en collant au plus près aux réalités 
des difficultés rencontrées par nos concitoyens et par là même lutter 
plus efficacement contre l'insécurité, la petite délinquance et les 
nuisances liées aux bruits et aux animaux errants ou dangereux. 

La ville de Toulon assure la formation aux outils du CSU et à 
leur évolution à travers les missions confiées au prestataire choisi 
pour installer le dispositif et en assurer la maintenance, mais le choix 
qui a été fait de confier aux seuls policiers municipaux les missions 
d'opérateurs représente une garantie notamment en matière de 
déontologie. 
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REPONSE DU DEPUTE MAIRE D’AIX-LES-BAINS 

 

Je partage largement l’ensemble des éléments que contient ce 
rapport et j’ai eu l’occasion d’apporter des informations et des 
précisions à la chambre régionale des comptes de Lyon, lors de son 
dernier examen de gestion de la Commune d’Aix-les-Bains. 

Je n’ai pas de commentaire complémentaire à faire par rapport 
aux éléments qui sont proposés dans le rapport. 

La Ville d’Aix-les-Bains a pour sa part une police municipale 
proportionnée à la situation de la commune qui vit dans un large 
sentiment de sécurité malgré son surclassement touristique. Par ailleurs, 
la Municipalité a engagé depuis 2001 une action de prévention de la 
délinquance en accord avec les partenaires sociaux et les services de 
l’Etat. 

Tels sont les éléments que je tenais à porter à votre connaissance. 
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REPONSE DU MAIRE DE BRON 

 

Je n’ai pas d’observation à formuler sur le rapport. 
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REPONSE DU MAIRE DE FONTAINE 

 

Je n’ai pas d’observation à formuler sur le rapport. 
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REPONSE DU MAIRE DE GIVORS 

 

Après lecture attentive du projet de rapport, j'ai l'honneur de 
vous faire savoir que la municipalité ne souhaite pas formuler en 
retour de remarque ou commentaire particulier en la matière. 
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REPONSE DU SENATEUR MAIRE DE LYON 

 

Ce rapport qui a retenu toute mon attention n’appelle pas de 
remarques particulières de ma part. 
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REPONSE DU MAIRE DE SAINT-ETIENNE 

 

Une réflexion est en cours sur l'élargissement de l'usage de la 
vidéo surveillance afin qu'elle serve également à repérer les incidents liés 
au trafic ou les contraventions aux règles d'hygiène sur le domaine public 
et permet, par la même, d'optimiser l'intervention des différents services 
qui concourent à l'entretien et au bon ordre sur l'espace public. Ces 
évolutions se feront dans le cadre d'un dialogue avec le Comité d'éthique 
sur la vidéo surveillance créé au début de mon mandat. 
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REPONSE DU SENATEUR MAIRE DE SAINT-FONS 

 

Le greffe de la Cour me demande de faire parvenir mes éventuelles 
observations ou, à défaut, de faire savoir que ce projet de rapport 
n’appelle pas d’observations de ma part. 

Si je ne peux vous transmettre d’observations, je ne peux pas pour 
autant écrire que ce rapport n’appelle pas d’observations de ma part.  

En effet, j’aurais souhaité apporter des éléments de réponse, 
notamment sur les points à propos desquels notre collectivité est 
mentionnée, mais le caractère très parcellaire des éléments de cet extrait 
de rapport ne le permet pas. 

Ainsi, pour ne prendre qu'un exemple, il est indiqué que notre 
commune présente le coût de fonctionnement annuel le plus élevé pour 
son système de vidéosurveillance (19 900 € par caméra). Cette 
constatation mériterait sans doute des commentaires, mais l’absence 
d’éléments quantifiés sur les autres communes de l’échantillon ne permet 
pas d’argumenter une réponse pertinente. 

Je regrette sincèrement que le caractère parcellaire du document 
qui m’a été adressé ne me donne pas la possibilité de vous transmettre les 
éléments argumentés que l’importance du sujet traité mériterait. 

Soyez assuré que je ferai une lecture attentive de la version finale 
et exhaustive du rapport public de la Cour sur ce sujet. 

                                             Cour des comptes 
      L'organisation et la gestion des forces de sécurité publique – juillet 2011 
13 rue Cambon 75100 PARIS CEDEX 01 - tel : 01 42 98 95 00 - www.ccomptes.fr



REPONSES DES ADMINISTRATIONS COLLECTIVITES ET ORGANISMES 
CONCERNES 245 

REPONSE DE L’ANCIEN MAIRE DE SAINT-FONS 

(2001-2008) 

 

Celui-ci n’appelle de ma part aucune observation. 
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REPONSE DU MAIRE DE VILLEFRANCHE-SUR-SAONE 

 

J'ai pris connaissance avec intérêt du rapport public 
thématique intitulé «l'organisation et la gestion des forces de 
sécurité publique», qui retrace avec exactitude le développement des 
polices municipales en effectifs et compétences. 
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REPONSE DE L’ANCIEN MAIRE DE VILLEFRANCHE-SUR-
SAONE 

(1989-2008) 

 

Ce rapport n'appelle de ma part aucun commentaire et je vous 
en donne acte. 
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Egalement destinataires du projet d’observations de la Cour, les 
maires de Boulogne-Billancourt, d’Argenteuil, d’Ivry-sur-Seine, les 
anciens maires d’Argenteuil, de Saint-Maur-des-Fossés et de Saint-
Etienne,  ne lui ont pas adressé de réponses. 
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